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PAR SDÉ  

Steve Cadrin 
Ligne directe : 514 392-5725 

scadrin@dhcavocats.ca 

Laval, le 28 janvier 2026 
 
 
Me Carolina Rinfret  
Secrétaire de la Régie de l’Énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
 
Objet: EGQ-Énergir - Demande relative à la détermination du traitement réglementaire des 

dossiers tarifaires des demanderesses dans le contexte de certaines nouvelles 
dispositions de la Loi sur la Régie de l’énergie introduites par la Loi 24 
Planification d’audience de l’AHQ-ARQ et de l’ACEFO 

Dossier : R-4319-2025 
N/D:  4503-120 et 5158-30 
 
 
Chère consœur, 
 
Afin de donner suite à la correspondance de la Régie datée du 19 janvier 2026 (A-0007), la 
présente a pour but de l’informer de la planification de l’audience pour l’AHQ-ARQ et l’ACEFO 
dans le cadre du dossier mentionné en rubrique. 
 
 
Présentation de la preuve : 
 
L’ACEFO et l’AHQ-ARQ ne prévoient pas présenter de preuve lors de l’audience, mais se 
réservent le droit de le faire en fonction des réponses qui seront fournies lors des contre-
interrogatoires des distributeurs. 
 
Temps prévu pour les contre-interrogatoires : 
 
Contre-interrogatoires : 15 minutes 
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Temps prévu pour les plaidoiries : 
 
15 minutes 
 
 
La liste et la nature des moyens préliminaires, le cas échéant, et le temps estimé 
à cette fin 
 
L’ACEFO et l’AHQ-ARQ n’entendent pas pour le moment soulever de moyens préliminaires lors 
de l’audience, mais réservent leurs droits à cet égard. 
 
 
Tout autre commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience 
 
En réponse à la demande des distributeurs formulée dans leur planification d’audience (B-0009), 
l’ACEFO et l’AHQ-ARQ tiennent à préciser qu’elles sont favorables à la demande présentée dans 
le cadre du présent dossier, sous réserve de certains points de clarification qui seront abordés 
lors de l’audience. 
 
Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, nos salutations les plus distinguées. 
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